son pere |'a mis dehors

Par gaston et julie, le 06/01/2024 a 11:59
Bonjour

Mon fils fait des études dans une autre ville, il a un logement d'étudiant. Pendant les congés,
mon fils va une partie des vacances chez son pére (c'est lui qui en a la garde) et l'autre partie
chez moi. Depuis le mois de mai, durant les vacances, le pére ne souhaite plus prendre notre
fils chez lui. Il passe donc ses vacances a la maison (ce qui me ravie). Il souffre forcément de
cette situation. Que dois-je faire?? Je ne suis pas sdre que mon fils veuille faire un courrier au
juge des affaires familiales pour faire valoir ses droits. Puis-je faire une démarche
administrative contre sa volonté?? Afin que mon fils bénéficie pleinement de ses droits.
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